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Le Tessin est un pays de transit
par excellence. Notre photo
(près de Giornico, Val Leventina)

montre à gauche l'autoroute
N2 Bâle-Chiasso, à l'arrière-
plan le viaduc du chemin de fer
du Gothard ainsi qu'au-dessous
la route cantonale en direction
d'Airolo.
(Photo: Luca Martignoni)

Editorial

Nouvelle ère:
tous au Tessin

Les artistes, architectes, artisans et commerçants

tessinois étaient et sont encore renommés

dans de nombreuses régions du monde.
Même lors de la construction du Kremlin à

Moscou et de l'établissement des plans de
Saint-Pétersbourg, des maîtres tessinois ont
démontré leur savoir-faire, et Francesco
Borromini, de Bissone, qui orne depuis des
années notre billet de cent francs, a joué un
rôle important dans l'architecture baroque

italienne. La rubrique «Forum» que vous pouvez lire dans les pages
qui suivent est cependant consacrée à notre canton méridional de

l'époque actuelle.

Comme vous pouvez le constater, le Congrès des Suisses de l'étranger,

qui aura lieu du 24 au 27 août à Locarno, se déroulera cette
année encore dans un canton où l'émigration représente un phénomène

tout àfait typique de son histoire. Je vous invite cordialement à y
participer (thème: «La Suisse face aux médias de demain»). Le délai

d'inscription est fixé au 15 juillet 1989. Vous trouverez un bulletin

d'inscription dans l'édition de mars; mais vous pouvez aussi
l'obtenir au Secrétariat des Suisses de l'étranger à Berne.

Le Congrès des Suisses de l'étranger de Locarno est déjà le 67e de ce

genre, mais il constitue aussi une première: depuis la création de notre

Organisation par la Nouvelle Société Helvétique, à l'époque de
la Première Guerre mondiale, le Congrès se déroule, pour la
première fois, dans des conditions juridiques qui ont notablement
changé. En effet, depuis le 4 mars de cette année, l'Organisation des
Suisses de l'étranger est une fondation, ayant la personnalité juridique,

ce qui lui donne évidemment une importance accrue sur le plan
de l'organisation. L'acte de fondation a été signé à Berne, dans le

cadre d'une séance solennelle du Conseil des Suisses de l'étranger -
qui est le «Parlement de la Cinquième Suisse» - et en présence du
conseiller fédéral René Felber ainsi que de nombreuses autres
personnalités. Pourplus de détails, veuillez vous reporter à la page 17.

Nous attirons en outre votre attention sur le nouvel emblème que
l'Organisation des Suisses de l'étranger s'est offert pour ce jour de

fête: un logo au graphisme moderne, qui accompagnera à l'avenir
toutes nos activités.

Prof. Walther Hofer, président de l'Organisation des Suisses de

l'étranger
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